Vaux, le 4 mars 2004 

Règles du jeu

1. Foot 

1.1. Programme des matches

1.1.1. Premier Giron de la saison

L’horaire des matchs du 1er Giron de l’année est fait de manière à protéger quelque peu les ‘’têtes de série’’. Ces dernières sont définies sur la base du challenge annuel de l’année précédente et le nombre est fixé à 20% des équipes inscrites (arrondi à l'unité inférieure).

Une fois les têtes de séries sorties, c’est l’ordre d’arrivée des inscriptions qui définit la position sur la feuille de match. 

En fonction du nombre d’équipes inscrites, nous formons deux voir trois groupes (les ‘’têtes de série’’ étant réparties équitablement dans les groupes ainsi créés) pour la phase qualificative de manière à ce que :

1. Les équipes d’une même jeunesse jouent en même temps

2. Les équipes aient au moins un match de repos entre leurs matchs de qualification

3. Les équipes n’aient pas plus de 4 matchs de pause entre leurs matchs de qualification.

4. Une équipe ne joue pas ses deux (trois) matchs contre la même jeunesse (ex. Apples I – Yens II puis Apples I -Yens I).

En revanche, nous ne reprenons pas les horaires des matchs des girons précédents. Il se peut, selon les lois de la statistique qu’une équipe joue les quatre girons contre la même équipe en phase qualificative (probabilité faible, mais existante). Nous essayons toujours, dans la mesure du possible, d’éviter cette situation, mais cela peut nous échapper.

Dans le cadre ou une jeunesse se trouve dans le lot des ‘’têtes de série’’ et que cette dernière a plusieurs équipes, c’est l’équipe 1 qui bénéficie de la ‘’tête de série’’. En revanche, si cette jeunesse à plusieurs équipes au challenge annuel, elle bénéficie de plusieurs ‘’tête de série’’ le cas échéant.

Les équipes de la catégorie Giron sont toujours les premières à jouer le matin, car elles sont plus près que les autres. Les deux (trois) matchs de qualification sont joués par groupe sans interruption, de manière à ce que les équipes puissent faire les autres disciplines dans de bonnes conditions.
1.1.2. Girons suivants

Le même principe est appliqué pour les girons suivants à ceci près que le challenge annuel de l’année précédente est pondéré des points du challenge annuel en cours au fur et à mesure des Girons.

1.1.3. Année de Cantonale

L’année de la Cantonale, le même principe que pour le 1er Giron est appliqué.

1.1.4. L’année après Cantonale

L’année entière après Cantonale, tous les Girons sont entièrement fait par tirage au sort. Il n’y a pas de ‘’têtes de série’’.

1.2. Déroulement du  tournoi

Toutes les équipes ayant acquis 4 points (6 points à la Cantonale) sont qualifiées d’office à ceci près que si le nombre d’équipes qualifiées est compris entre 8 et 12, nous procédons à des barrages de manière à obtenir un nombre d’équipe nous permettant d’appliquer le principe de tournoi à la puissance 2. Si le nombre d’équipe est supérieur à 12, nous procédons à un repêchage basé sur les critères suivants :

1. Nombre de points acquis sur les deux (trois) matchs de qualification.

2. Goal average.

3. En cas d’égalité sur les deux points précédents, tirage au sort.

Il n’y aura pas de repêchage d’équipe à 0 point. Si nous ne pouvons pas compléter la feuille à cause de ce principe, nous effectuons des barrages supplémentaires.

Dans le cas où le nombre d’équipe serait impair, le surnuméraire jouera contre le premier gagnant.

Une fois la liste des qualifiés réalisée, un responsable de chaque équipe est appelé de manière à procéder au tirage au sort qui fixera toute la suite du tournoi, le nom des équipes étant inscrit en suivant sur la feuille de match. Ces derniers pourront par eux-mêmes connaître leur adversaire.

Une fois la feuille de match réalisée, celle-ci ne sera plus modifiée. Si pour une raison ou une autre, une équipe venait à se désister, elle ne sera plus remplacée comme par le passé. L’adversaire de cette dernière gagnera par forfait.
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Figure 1 : Principe utilisé sur nos feuilles de matchs

A partir des ½ finales, les catégories Giron et Invité jouent en même temps de manière à ce que les deux équipes qui se disputeront la Super-finale soient dans les mêmes conditions de déroulement de tournoi.

2. Volley

Le volley est régi par les mêmes principes que le foot à l’exception du fait que les équipes jouent toutes leur premier match de qualification, puis le suivant (puis le suivant). Ceci étant dû au fait qu’il n’y a pas d’autre discipline en même temps.

3. Lutte

Les ‘’têtes de série’’ sont définies de la même manière que pour le foot. Puis les passes sont ensuite complétées en suivant la liste chronologique des poids à ceci près que deux lutteurs d’une même jeunesse ne luttent pas l’un contre l’autre en phase qualificative.

Les lutteurs ayant acquis 4 points (6 points les années de Cantonale) sont qualifiés d’office à ceci près que si le nombre de lutteurs qualifiés est compris entre 8 et 12, nous procédons à des barrages de manière à obtenir un nombre de lutteurs nous permettant d’appliquer le principe de tournoi à la puissance 2. Si le nombre de lutteur est supérieur à 12, nous procédons à un repêchage basé sur les critères suivants :

1. Nombre de points acquis sur les deux (trois) passes de qualification.

2. En cas d’égalité, tirage au sort.

Il n’y aura pas de repêchage de lutteurs à 0 point. Si nous ne pouvons pas compléter la feuille à cause de ce principe, nous effectuons des barrages supplémentaires.

Une fois les passes de qualification effectuées, tous les lutteurs concernés sont appelés au camion pour le tirage au sort qui se base sur le même principe que pour le foot.

Dans le cas ou le nombre de lutteurs est impair, le surnuméraire est, selon notre manière de pratiquer (du plus léger au plus lourd), toujours le plus léger de sa catégorie, et il doit lutter contre le 1er gagnant. Il est donc évident que le tournoi se déroulera dans l’ordre croissant des poids de manière à ce que le premier gagnant aie eu le temps de récupérer et que le surnuméraire tombe contre un adversaire proche de son propre poids.

Un lutteur individuel, selon le règlement de la Fvjc  va dans son Giron à qui il a été attribué.

La pesée des lutteurs pendant les girons aura toujours lieu de 10H45 à 11H45, vous n’aurez droit qu’à 2 essais pour monter sur la balance.(2èmeessais sera le poids définitif).

4.  Principes importants

1. Aucun tirage au sort ne s’exécute sans que les personnes concernées  ou un représentant ne soit présents.

2. Aucun repêchage à zéro point (mieux vaut des barrages supplémentaires).

3. Aucune décision ne se prend sans le consentement d’au moins trois membres du jury (collégialité oblige). 

4. Aucune décision prise par des membres du Jury ne peut être contestée et discutée lors de la manifestation en court avec une tierce personne n’étant pas du jury. Exception faite des membres du Bureau Central. Toute divergence d’opinion aboutira sur une table ronde (nous lavons notre linge sale en famille). 

5.  Prix participations

Le prix de participation est décerné à la société de jeunesse de la Fvjc depuis sa création en 1992 pour la Broye, 1996 pour le centre et le nord et 1997 pour le Pdj. La commission du jury avait décidé en se temps là de prendre les critères suivant

1. Nombres d’équipes

2. Nombres d’athlètes participant

3. Nombres de participant aux équipes

Les membres du Jury ayant participé à ce récapitulatif sont Y.Bourla, P. Baebey, L.Giger,
F. Angeloz, T. Vauthey, V. Sonnay en Octobre 2010
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